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assemblée Générale du CjC  
du 6 déCembre 
SuiviS politiqueS 
Le budget Jeunesse a été validé par le gouvernement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles. De l’année socio culturelle on est passé à l’année civile. L’administration 
Jeunesse enverra aux organisations de jeunesse une note sur base des subsides des 4 
dernières années avec indication du montant que chaque OJ devra « sortir » de son 
budget.

Le plus gros montant du budget jeunesse est dédié au décret OJ et ce montant sera 
indexé de 1,42 %.  

Lieu de débat et de décision, l’assemblée 
générale du CJC se réunit de 4 à 6 fois 
par an pendant toute une journée. 
Elle définit les grandes orientations 
politiques de la coordination.  
Sont membres de l’assemblée, le 
président, le conseiller théologique 
et le secrétaire général du CJC, 
deux délégué(e)s par organisation 
de jeunesse membre reconnue par 
la Communauté française. Les 
organisations membres non reconnues 
par la Communauté française envoient 
un/e délégué/e. L’interlocuteur 
représentant l’Eglise institutionnelle, 
le Vicaire épiscopal de Liège, Baudouin 
Charpentier, assiste aux assemblées du 
CJC à titre d’invité.
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Pour les formations, ce sera le statut quo. 

Pour les infrastructures OJ : statut quo pour les OJ, mais diminution de 5 % pour 
les maisons de jeunes. 

Centre de Naninnes : moins 7,5 %. 

CJCF : augmentation des subventions dans le cadre de l’indexation, et peut-être 
davantage, au vu du projet de réforme du décret CJCF.

Circulaire « Soutien aux projets jeunes » : réduction de 5 %

Projets « transversalité jeunesse » : réduction de 30 % (mais avec peut-être un autre 
soutien via le plan jeunesse).

En conclusion : globalement, le secteur jeunesse ne peut pas trop se plaindre.

Les négociations autour de l’agrément des OJ. 
 La CCOJ a décidé de soutenir toutes les OJ existantes, preuve d’une grande solidarité 
sectorielle. Concernant les nouvelles demandes d’agrément (il y en a eu 13), 3 ont 
reçu un avis négatif (dont Réseau Jeunesse asbl) et 10, un avis positif (dont BE-Larp).  
Actuellement, il s’agit de négocier la priorisation budgétaire. Or, il n’y aura pas d’aug-
mentation du budget Jeunesse mais maintien du budget de l’an dernier, avec une 
indexation réduite (0,7 % au lieu de 1,9%) sauf pour l’emploi où l’indexation des 
1,9% est maintenue.

Les enveloppes « exceptionnelles » ne seront pas indexées.
Dès lors : pour le paquet des nouveaux agréments et pour les « sauts de classe », 
chaque fédération doit faire des concessions, mais ces négociations ne sont pas encore 
abouties.  En CJC, nous espérons parvenir à un avis unanime en CCOJ pour montrer 
la solidarité entre les fédérations. 

Retour sur le CJCF
Trois ans après la mise sur pied du CJCF (novembre 2009), un projet pour une réforme 
du décret CJCF est sur la table  Théoriquement, le décret réformé sera mis en œuvre 
en novembre 2013, ce qui laisse peu de temps au vu des différentes étapes de la 
procédure jusqu’à l’adoption d’un décret par le parlement de la Fédération Wallonie-
Bruxelles.

Le CJC suit avec intérêt la procédure.  Pour nous, le CJCF est un organe d’avis impor-
tant concernant les questions touchant la jeunesse. Nos constats, évaluation et reven-
dications :

- Souhait d’une meilleure répartition géographique de la représentation des 
jeunes

A plusieurs reprises le CJC a attiré 
l’attention sur les points problématiques 

concernant tant la composition que 
le fonctionnement du CJCF. La note 

d’évaluation interne du CJCF avant l’été 
2012 et surtout la polémique autour de 
l’avis sur la loi autorisant l’avortement 
ont eu comme suite, l’annonce, par la 

Ministre de la jeunesse, d’une réforme du 
décret CJCF. 
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- Que les OJ aient à nouveau leur place au CJCF (ce qui est, par ailleurs, un des 
critères du Forum européen de la Jeunesse pour y siéger en tant que Conseil 
national de la jeunesse.  Actuellement, le CJCF dispose d’une exemption tem-
poraire concernant ce critère avec demande de corriger cet état de fait.

- Procédure d’élection des candidats à l’AG du CJCF : sur base d’un programme et 
non pas à la tête du client.

- Revoir le fonctionnement des commissions et leur cadre de travail.

Les membres du point « Politique de jeunesse » ont été consultés par mail pour pouvoir 
transmettre notre avis en CCOJ.

Suivi de l’AG du 19 septembre 2012
Lors de notre dernière assemblée, l’association SVI n’a pas eu le nombre de votes 
nécessaires pour être admise comme membre à part entière à l’Ag du CJC. Nous avons 
décidé de commun accord de laisser la porte ouverte  à une nouvelle démarche du SVI 
s’il souhaite demander une nouvelle période de transition.  La rencontre du bureau du 
CJC avec Pierre et Sophie, du SVI, a eu lieu et les échanges ont été bons.

Le SVI retournera vers ses instances avant de nous informer de leur réaction et déci-
sion.

evaluation deS 50 anS du CJC
Celles et ceux qui ont vécu la fête des 50 ans du CJC parlent d’une réussite globale, 
soulignent la bonne ambiance et l’occasion de faire connaissance (des jeunes avec les 
anciens) ou de se revoir.  La brochure reprenant les 50 ans d’histoire du CJC a été bien 
accueillie.  L’absence de représentant de l’Eglise est regrettée.

programme d’aCtivitéS 2013 
Il a été approuvé.

propoSition de budget 2013
L’assemblée mandate le Conseil d’administration pour l’approbation du budget car de 
nombreux éléments doivent être modifiés.

eleCtion d’un membre du ConSeil d’adminiStration
En l’absence de deux des trois candidats pour les trois mandats vacants au Conseil 
d’administration, l’Assemblée générale a décidé de se prononcer sur la seule candi-
date présente à l’assemblée, Marie Gérard, proposée par la JOC-F. Elle a été élue à 
l’unanimité des voix.

L’élection des autres candidats est reportée à la prochaine assemblée générale, le 
1er février 2013.

M.P.
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GT ProjeT emPloi
Les responsables Emploi des OJ se sont réunis le 20 décembre autour de la question 
des relations collectives de travail au sein du Projet Emploi. Ils poursuivront leur travail 
le 31 janvier prochain.

St.S.

Cellule PoliTiQue  
À la veille du congé de fin d’année, le 21 décembre, le CJC a tenu sa seconde cellule 
politique de l’année culturelle 2012-13, l’occasion de faire un bilan des mandats. 
Chacun a pu s’exprimer sur les enjeux et les réalités de son mandat : FESOJ, SEGEC, 
PfV, CESSoC, Sous-Commission emploi de la CCOJ, etc. nous donnant un aperçu assez 
complet des discussions en cours.

  
Ensuite, les mandataires se sont penchés sur une question qui nous animera encore les 
prochains mois. En effet, en 2014 se tiendront des élections : régionales, communau-
taires, fédérales mais également européennes. Le mois de juin 2014 s’annonce être LE 
rendez-vous électoral ! Il est primordial pour le CJC de se pencher sur cette question 
et de réfléchir aux actions que nous souhaitons collectivement mettre en œuvre.

AL. M.

Née d’une demande des mandataires des 
OJ membres du CJC, la cellule politique 

traite des sujets de fond et permet, 
grâce à l’échange d’informations et de 

réflexions, de construire une position 
commune en CJC. Afin d’approfondir 

les thématiques spécifiques CCOJ, 
Formation-Enfance, Politique de 

Jeunesse et Emploi, la cellule politique a 
créé trois groupes de travail.
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point emploi du 19 novembre
Les mandataires du CJC auprès des instances Emploi du secteur ont échangé sur 
plusieurs thématiques abordées au niveau de la sous-commission Emploi de la CCOJ, 
de la FESOJ et de la CESSoC.

Le Point Emploi s’est notamment penché sur la répartition de l’emploi dans les diffé-
rentes fédérations du secteur OJ. Il s’est également arrêté sur le cadastre de l’emploi 
non marchand. Celui-ci ne sera visiblement pas opérationnel dans le timing initiale-
ment prévu, et la prochaine justification des subventions décret Emploi se fera tou-
jours manuellement. Parallèlement au cadastre de l’emploi non marchand, un cadastre 
CESSoC a été mis sur pied. Le CJC a donc réfléchi aux variables à intégrer en vue d’un 
échange au niveau de la FESOJ.

Enfin, les membres du Point Emploi ont effectué un retour sur les derniers échanges 
avec les pouvoirs subsidiants et le politique en lien avec la question de la mutualisa-
tion de l’emploi.

ST.S.

point enfanCe et formation
Vendredi 30 novembre,  les membres du Point se sont réunis afin d’échanger, dans 
un premier temps, autour des actualités du moment : le subventionnement de la 
formation des animateurs confirmé par la Ministre à hauteur de 27euros/heure, la 
prolongation de la dérogation concernant la formation « 40 heures Assimilation ». 
ainsi qu’une discussion suite à la proposition de résolution visant à promouvoir les 
cours de secourisme. 

 
Dans un deuxième temps, le Point s’est penché sur le suivi des mandats. Après la 
relance des travaux dans les différentes instances de nos mandataires, c’était l’occa-
sion pour saisir et partager les enjeux et objectifs que porteront les membres du Point 
au sein des différents GT et commissions dont ils sont acteurs.

M.Be.

point politique de JeuneSSe 
C’est nombreux que les membres du point « politique de jeunesse » se sont rassemblés 
le mercredi 21 novembre.  En effet, un important travail les attendait sur le Conseil 
de la jeunesse (CJCF). Le CJC souhaite proposer des pistes de réflexion concernant 
le CJCF ! Le point a permis de confronter nos avis et perceptions sur une institution 
importante du secteur de la jeunesse. D’autres points d’information étaient à l’ordre 
du jour, le plan jeunesse et la mise en place du dernier groupe de travail, un retour sur 
la CCOJ sur les dossiers d’agrément des 13 et 14 novembre. Nous avons terminé sur le 
projet de loi sur les sanctions administratives communales dès 14 ans !

AL. M.

Le Point Emploi réunit les mandataires 
du CJC au sein des instances emploi du 
secteur (FESOJ, CESSoC, sous-commission 
emploi de la CCOJ) 

L’idée de ce projet est de permettre  
aux personnes  - qui justifient d’un 
diplôme lié aux compétences nécessaires 
à l’encadrement, et d’expériences utiles -  
de suivre une formation complémentaire 
de 40 heures maximum centrée sur la 
spécificité de l’accueil des enfants en 
centres de vacances. L’objectif étant 
de valoriser les qualifications acquises 
des animateurs et coordinateurs pour 
permettre une formation moins lourde 
en termes de temps (40 heures versus 
150 heures) garantissant la qualité de 
l’encadrement.  Voir également rubrique 
Politique de jeunesse, CCOJ, décret 
Centres de jeunes. 
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lPj-CjC 
Ordre du jour chargé pour la  rencontre LPJ-CJC du 11 décembre. Nous avons com-
mencé par un tour d’actualités afin de comprendre quels projets rythment la vie des 
organisations de notre groupe, quelle dynamique les nourrit. Nous avons ensuite fait 
le point sur l’avancement de la mise à jour des outils coproduits LPJ-CJC. Un retour au 
groupe a également été fait sur la mise en place, les objectifs et la méthode de travail 
de la commission interdiocésaine pour la protection de l’enfance et des jeunes. Dans 
la seconde partie de cette rencontre, les membres LPJ-CJC ont pu se mettre en travail 
autour de la thématique de la cohabitation des cultes. Initiée lors de cette réunion, 
cette réflexion sera nourrie tout au long de l’année.

M. Be.

eCho de la formaTion laby 1 : 
déCouvrir son environnemenT
La formation Laby 1 se déroulait à la maison du travail de Namur les jeudi 13 et 
vendredi 14 décembre. Organisée conjointement par le CJC et Résonance, la formation 
permet de parcourir trois objectifs distincts : comprendre l’environnement institution-
nel des OJ et leur place dans celui-ci, découvrir les enjeux qui traversent actuellement 
le secteur des OJ, et vivre la dimension collective du CJC et comprendre son rôle.

Nous étions trente-deux participants, issus du CJC, les GCB, le Patro, Gratte, la JOC/F, 
ACMJ, le CJD, le CBTJ ainsi que Résonance, partenaire de longue date. Ce nombre élevé 
montre l’intérêt et la pertinence de la formation.  Nous avons pu, dès lors, partager, 
échanger dans l’écoute et le respect de chacun.  

Au-delà des moments conviviaux des repas, nous avons présenté notre OJ respective 
via des activités ludiques ; un quizz des OJ, une sorte de questionnaire de Proust. Un 
jeu de coopération pour connaitre nos âges nous divertit ainsi qu’une plongée  dans le 
budget de la FWB ! La formation nous a aidés, entre autres, à ouvrir le décret OJ (nous 
avons répondu à une étude de cas en équipe), à tenter d’en comprendre sa complexité 
mais aussi à appréhender la CCOJ, et enfin, à mieux comprendre ce qu’est le CJC (via 
un jeu du pendu, nous avons découvert les axes principaux du CJC).

Notre  action n’a de sens que si elle s’ancre dans la réalité… comment s’y retrouver 
parmi les multitudes d’acteurs institutionnels et associatifs ?  Cette question fut notre 
fil rouge des deux jours. En effet, différents thèmes abordés ont permis à chacun de 

En 2003, le Conseil de la Jeunesse 
Catholique a été à l’initiative de 

rencontres entre des personnes investies 
en mouvements de jeunesse et des 

personnes investies dans les paroisses.  
Ce  groupe de travail, baptisé LPJ – CJC 

est constitué de représentants du Patro, 
des Guides, de la JOC et des sections 

régionales de la Liaison des Pastorales 
des Jeunes.

8
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situer autour de soi les différents partenaires. A savoir, moi permanent, je peux me 
retrouver  successivement dans mon OJ, au  CJC, dans une autre OJ ou un mouvement 
associatif, à la FWB, en Belgique, à l’étranger.

Cette formation large mais pointue a permis d’ouvrir  bien des portes et de questions 
pour chaque permanent, un beau moment !

J.Ph.Sch.

ProChaines formaTions laby
laby 2 : Être aCteur politique, date à fixer
Comment comprendre ce qui se passe autour de la table à la CCOJ, à la commission 
formation du CJCF, à l’AG du CJC... tous les lieux où vous représentez votre O.J. et où 
les enjeux sont de taille !

Objectifs : Mettre en place des stratégies de communication, de négociation, de 
compréhension des enjeux. Comprendre le rôle que l’on joue en tant que mandataire 
auprès de telle ou telle instance. 

Public cible : Permanents et cadres des O.J. qui ont un mandat dans une structure 
extérieure à leur O.J. et qui ont suivi la formation Laby 1.

laby 3 : Être aCteur geStionnaire, 21-26 février 2013
La pertinence des O.J. passe aussi par la qualité de leur gestion interne et donc la 
maîtrise des innombrables décrets, arrêtés, règlements… un casse-tête !

Objectifs : Donner un regard politique sur les contraintes administratives et gestion-
naires, à travers le développement des capacités d’analyse des contraintes technocra-
tiques. Permettre que les liens entre les missions de représentation et les missions de 
gestion s’articulent dans une approche qui les renforce mutuellement.

Public cible : Permanents, cadres, membres des instances qui ont une responsabilité 
dans la gestion de leur O.J. 

Incontournables pour tout cadre d’OJ, 
qu’il soit bénévole ou permanent, ces 
formations sont organisées chaque 
année par le CJC en collaboration 
avec Résonance asbl. La formation, 
articulée en trois modules (Laby 1,2 et 
3), permet de découvrir et de se situer 
par rapport aux institutions de la 
Belgique fédéralisée.  Les modules sont 
dissociables : participer à  un module ne 
t’oblige pas –sauf exception- à suivre les 
autres.

Renseignements pratiques : Inscription par 
mail à cjc@cjc.be ou par tél au 02/230 32 83

Renseignements à communiquer lors de 
l’inscription : nom, prénom, adresse, numéro 
de téléphone professionnel, gsm, adresse 
mail, O.J. et fonction.

Les frais de participation seront facturés à 
l’OJ après le module de formation.

9
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le Conseil de la jeunesse 
CaTholiQue a fêTé joyeusemenT 
ses 50 ans

Le samedi 17 novembre dernier, dans les locaux de la Faculté de Médecine de Namur, 
plus de 200 personnes se sont rassemblées pour fêter les 50 ans du CJC (1962-2012). 
Parmi les invités du Monde Politique, on pouvait voir Georges Gilkinet, Député fédéral 
Ecolo et lui-même ancien Secrétaire Général du CJC ; Bernard Mathieu, Coordinateur 
de la Cellule Jeunesse du Ministère d’Evelyne Huytebroeck, Ministre de la Fédération 
Wallonie-Bruxelles en charge de la Jeunesse ;  Marc Elsen, Député et Chef de Groupe 
CDH à la FWB ; Mathieu Daele, Député Ecolo à la FWB ; une représentante du 
Cabinet CDH de Mr Lutgen. Baudouin Charpentier, Vicaire épiscopal à Liège, était 
présent en tant que Délégué de la Conférence Episcopale auprès du CJC ; Claire 
Jonard,  Coordinatrice de la Liaison des Pastorales des Jeunes des différents diocèses, 
préside  chaque trimestre une rencontre CJC-LPJ.  Les représentants actuels de la 
quinzaine d’Organisations de Jeunesse (OJ) membres étaient nombreux et accompa-
gnés d’animateurs des régionales de Namur ou parfois de très anciens comme ces 
quelques Jocistes !  La présence d’une série d’anciens responsables du CJC, Conseillers 
Théologiques, Présidents et Secrétaires Généraux permettait de mettre un visage sur 
des noms prestigieux entendus maintes fois : José Reding qui succéda à Jacques 
Vallery, Thierry Tilquin ; Carl Vandoorne, Jean-François Heinen, Daniel Therasse, Jean-
Claude Schingtienne ; Bernard Quinet, Stephan Grawez, Frédéric Possemiers, Brice 
Many…

François Philips, Conseiller 
théologique du CJC, nous livre ses 
impressions de la fête des 50 ans 
du CJC. L’article a été publié dans 
la revue « Forum », trimestriel de 

l’association des anciens élèves du 
collège du Sacré Cœur de Charleroi.

10
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L’équipe actuelle des permanents du CJC, forte de 19 membres, avait tout mis en 
œuvre pour une rencontre vivante et variée dans des locaux aménagés aux couleurs 
multiples des différentes associations de Jeunesse : accueil et speedmeeting sur les 
Options fondamentales du CJC ; drink et discours officiels du Président actuel, Laurent 
Jauniaux, et du Secrétaire Général, Julien Bunckens, qui introduisit la signature sym-
bolique par chaque OJ de la Charte  Rapport aux Membres ; walking dinner de qua-
lité permettant de rencontrer encore d’autres participants ; concert de Canal’do, un 
groupe d’anciens ingénieurs de Louvain-la-Neuve, passionnés de musique, chantant a 
capella des titres anglais et français revisités avec talent et humour : un bon moment !

« Le CJC assume ses origines catholiques car cela fait partie de ses racines et de 
son héritage : savoir d’où l’on vient permet de se positionner correctement. Conserver 
une identité chrétienne, sans l’imposer,  permet aussi de laisser de la place à chaque 
Organisation de Jeunesse pour vivre et pour développer sa spécificité.

« Car le CJC se définit principalement par une construction collective permanente 
avec ses membres, qui constituent son Assemblée Générale qui se réunit tous les deux 
mois. Mais la collaboration est quotidienne pour construire l’action du CJC. ». Toutes 
les instances auxquelles je participe régulièrement (Bureau, CA, AG, Cellule Politique), 
sont des exemples d’écoute et de  vraie démocratie.

Certaines Associations de Jeunesse sont plus militantes, comme la JOC et les Jeunes 
CSC ; d’autres veillent davantage au développement de l’intériorité, comme le Réseau 
Jeunesse Ignatien, nouveau membre à part entière depuis septembre. Les deux sont 
complémentaires, non exclusifs : solidarité et intériorité constituent deux pôles essen-
tiels de la personne humaine et de la foi vécue.

Le CJC est soutenu et encouragé par les évêques. Mais il s’agit d’abord de faire 
Eglise là où nous vivons et agissons. Constituer une véritable communauté, en 
référence à l’Evangile et à l’exemple de Jésus de Nazareth, est plus important que 
de passer notre temps à déplorer les défauts de l’institution. Pareille attitude peut 
parfois être dérangeante ; à la sortie de la fête, on pouvait recevoir, outre le fascicule 
retraçant l’histoire du CJC, un pot d’épices muni de l’étiquette : « 50 ans et toujours 
aussi piquant ! ».

François PHILIPS s.j.
Conseiller Théologique actuel.
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Plan Triennal

Plan 
Triennal

Cette rubrique nous a accompagnés tout au long du plan triennal 2010-2012 
du CJC qui traitait le thème « L’amour, l’affectivité et la sexualité ».
Dans la première phase, le plan triennal s’est construit à la manière d’une ‘auberge 
espagnole’ : chaque OJ a amené ce qu’elle souhaitait, et y a mis l’investissement qu’il 
lui était possible d’y mettre.  Six groupes de travail ont été lancés simultanément, 
avec un cahier de charges commun mais un planning de réalisation étalé de juillet 
2010 à juin 2011. 

L’aboutissement de ces trois années de travail s’est concrétisé dans la journée de 
réflexion et d’échange entre OJ du CJC, en collaboration avec l’ONG « Le monde 
selon les femmes » qui a eu lieu le 4 octobre dernier

L’outil pédagogique « Estime de soi » est en phase de finalisation. La partie théorique 
permettra aux animateurs d’aborder le thème de l’estime de soi.  Des fiches pratiques 
proposeront des activités valorisant l’estime de soi de nos jeunes.

Découvrez, inséré dans ce Correspondance, le dossier : Le sexe dans nos OJ : tabou ou 
vécu ?

La prochaine Assemblée générale du CJC, le 1er février, procèdera à l’évaluation de ces 
trois années de travail.
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PoliTiQue de 
jeunesse  
eT de vie  

assoCiaTive

reTours des CCoj du 13 & 14 
novembre 2012
Menu chargé pour la CCOJ en cette fin d’année. 

renouvellement deS doSSierS d’agrément deS oJ
Pour rappel, les OJ et les Groupements ont été classés selon différentes catégories : 

Commission Consultative des Organisations de Jeunesse- CCOJ 
des 13 & 14 novembre  14

  Renouvellement des agréments OJ 14
  Décret Centres de vacances : formation pour les assimilés 16
  Infrastructures scolaires 16
  Sous-commission enfance 17
  Réforme du Conseil de la Jeunesse 17

FESOJ – CESSOC 18
  Sous-commission paritaire 329.02 19

Plate-forme francophone pour le volontariat  19
   Année européenne de la citoyenneté 19

Revue de presse  21

La CCOJ – Commission Consultative des 
Organisations de Jeunesse - a été mise en 

place,  suite au vote, en mai 2004, d’une 
modification  du décret  du 20 juin 1980 

portant sur la reconnaissance et l’attribution 
de subsides aux OJ.  Elle a siégé pour la 

première fois le 10 novembre 2005. La CCOJ 
est l’organe consultatif chargé de travailler 

sur les enjeux liés à la reconnaissance et au 
fonctionnement des organisations de jeunesse. 

Elle a également été l’interlocuteur de la 
Ministre  pour négocier et réformer le décret 

du 20 juin 1980. 
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- la catégorie A : les dossiers pour lesquels l’inspection et l’administration 
remettent un avis positif sur l’habilitation, la classe demandée et le dispositif 
particulier demandé ;

- la catégorie B : les dossiers pour lesquels l’inspection et l’administration 
remettent un avis positif sur l’habilitation et un avis négatif sur la classe 
demandée ou le dispositif particulier demandé ;

- la catégorie C : les dossiers pour lesquels l’inspection et l’administration 
remettent un avis négatif sur l’habilitation.

La remise des avis sur l’ensemble des dossiers a nécessité trois réunions de travail. Les 
mandataires de la CCOJ ont d’abord rendu leurs avis sur les dossiers classés dans la 
catégorie « A ». Ceux-ci ont tous reçu un avis favorable quant aux demandes d’agré-
ment, de montée de classe (limitée à deux) et de dispositifs particuliers. Le travail 
s’est poursuivi les 13 et 14 novembre avec les dossiers « B » et « C » et les nouvelles 
demandes de reconnaissance en tant qu’OJ. 

Une importante solidarité sectorielle s’est mise en place afin de soutenir l’ensemble 
des dossiers existants ! Concernant les nouvelles associations, les avis sont plus par-
tagés, en fonction de la qualité des dossiers rendus. 

Il restait encore un travail délicat à réaliser par la CCOJ : rendre un avis à la Ministre 
Huytebroeck sur la priorisation des dossiers selon les crédits budgétaires disponibles. 
Car au vu des conditions financières inconfortables, des moyens spécifiques et suffi-
sants n’ont pu être dégagés pour répondre aux besoins du secteur.

Pour arbitrer les priorisations budgétaires, la CCOJ a utilisé différents critères tels que 
le poids relatif des fédérations qui structurent le secteur, le poids financier réparti 
entre les acteurs sectoriels, la volonté d’agréer de nouvelles associations, la solida-
rité sectorielle qui souhaite ne pas voir disparaître d’OJ existantes, l’application des 
mesures décrétales de l’article 84 et l’ouverture d’au moins 7 dispositifs particuliers, 
la progression budgétaire relative entre 2009 et 2012 pour les organisations, l’histoire 
des évolutions sectorielles.

Compte tenu du budget limité à l’existant et tenant compte d’une répartition la plus 
équitable possible au sein du secteur, la CCOJ a souhaité activer dès 2013 :

- 3 sauts de classe relatifs à l’article 84 ;

- 6 dispositifs particuliers ;

- la montée de 51 sauts de classe ;

- 5 nouveaux agréments d’organisation de jeunesse.

Par ailleurs, la CCOJ a suggéré à la Ministre d’agréer comme groupements de jeunesse 
les associations non encore agréées et qui ne se trouvent pas dans la liste prioritaire 
(sous réserve d’avis positifs des services du Gouvernement et de la CCOJ) de manière 
à les faire entrer, sans financement à ce stade, au sein du secteur jeunesse. Cet agré-
ment leur permettra à tout le moins une reconnaissance des pouvoirs publics et 
appuiera leur légitimité pour rechercher d’autres sources de financement.

L’article 84 qui permet, uniquement 
lors de la période transitoire et sous 
certaines conditions, de changer d’indice 
de financement en assimilant un emploi 
subventionné à un permanent. Les 
associations qui ont activé cet article 
peuvent, sous certaines conditions, obtenir un 
saut de classe de financement automatique 
pour le prochain quadriennat si elles ont 
procédé à un engagement.

15



correspondance 135

po
lit

iq
ue

 d
e 

je
un

es
se

 e
t d

e 
vi

e 
as

so
ci

at
iv

e

La CCOJ a insisté dans son avis pour que les associations, bien que répondant aux 
critères décrétaux et obligées de voir leur priorisation postposée compte-tenu des 
limites budgétaires, puissent voir, dès l’ajustement budgétaire 2013 et pour les années 
budgétaires suivantes, leurs demandes légitimes rencontrées.

Tout est maintenant dans les mains de la Ministre Huytebroeck.   

déCret CentreS de vaCanCeS : formation pour leS 
aSSimiléS
Le décret Centres de Vacances stipule qu’à partir du 1er octobre 2011, pour pouvoir 
être assimilées au personnel qualifié, les personnes devront en plus de l’expérience 
utile et du diplôme, titre ou certificat requis, justifier d’une formation complémentaire 
de 40 heures maximum, centrée sur les spécificités de l’accueil des enfants en centres 
de vacances.

Un récent courrier du Ministre Nollet prévoit de postposer la discussion sur cette 
formation des « assimilables » sans date d’échéance. Des membres de la CCOJ, pensant 
qu’il n’est pas adéquat de remettre aux calendes grecques l’application d’une partie du 
décret,  ont souhaité que la CCOJ se positionne sur le dossier. Après discussion, la CCOJ 
a réaffirmé son souhait de voir la formation remise à l’ordre du jour et de permettre 
aux personnes intéressées de travailler sur la question.

La CCOJ a marqué son accord sur un courrier à l’attention du Ministre Nollet avec 
copie à la Ministre Huytebroeck. Le courrier :

- actera la réception de la lettre du Ministre Nollet ;

- rappellera que la formation des « assimilables » faisait partie des négociations 
autour du décret ;

- marquera le souhait de remettre cette formation à l’ordre du jour, tout en pré-
cisant que son financement ne peut se faire en ponctionnant les autres budgets 
attribués au secteur.  

infraStruCtureS SColaireS
Un groupe de travail conjoint constitué de représentants des sous-commissions « for-
mation », « mouvements de jeunesse » et « enfance » a été constitué pour remettre 
un avis sur l’amélioration de la mise à disposition des infrastructures scolaires au 
secteur de la jeunesse. Les membres de ce GT passeront en revue une note de Frédéric 
Delcor, Secrétaire général de la Fédération Wallonie-Bruxelles, proposant des pistes 
pour améliorer la mise à disposition des bâtiments scolaires aux OJ et CJ. 
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SouS-CommiSSion « enfanCe »
Ce 20 novembre, au cours d’une sous-commission élargie, la sous-commission 
« enfance » a rencontré Benoît Parmentier, Administrateur général de l’ONE,  et 
Vinciane Charlier, responsable du service centres de vacances de l’ONE. Cette rencontre 
fait suite à un courrier de la sous-commission au Ministre Nollet et à l’administrateur 
de l’ONE pour que celle-ci soit considérée comme un partenaire de l’ONE et qu’elle soit 
associée systématiquement aux travaux de réflexion en cours et à venir qui touchent 
le secteur de l’Enfance. 

Lors de cette rencontre l’ONE a présenté ses différentes missions et il a été entre 
autres question du contrat de gestion de l’ONE en cours de négociation ainsi que de 
la manière dont l’ONE consultait la CCOJ.

La sous-commission « enfance » a reçu le mandat de la CCOJ de se pencher sur  la 
proposition de contrat de gestion de l’ONE 2013-2017 et d’interpeller les négociateurs 
sur d’éventuelles questions liées au secteur jeunesse.

réforme du ConSeil de la JeuneSSe
La Ministre Huytebroeck a demandé que la CCOJ remette un avis sur l’avant-projet de 
décret modifiant le décret du Conseil de la Jeunesse. 

Vu le délai très court laissé à la CCOJ pour remettre son avis, celle-ci n’a remis que des 
commentaires d’ordre général et non précis sur le texte et elle a demandé un délai 
raisonnable de travail pour analyser l’avant-projet de décret entre la première et la 
deuxième lecture et remettre dès lors un avis sur le texte.

Voici les interpellations remises par la CCOJ : La CCOJ

- regrette que le texte mette, d’un côté, la participation des jeunes sur un piédes-
tal et, de l’autre, laisse entendre que les jeunes n’ont pas les compétences pour 
gérer une association ;

- invite à ce que le décret présente davantage comment la participation de 
chaque jeune citoyen sera organisée : au-delà des nouvelles technologies de 
l’information, la CCOJ se questionne sur les exigences du décret en termes de 
participation des jeunes en général dans le cadre des missions du Conseil de la 
Jeunesse ;

- se questionne sur le rôle de l’équipe d’animation et pédagogique et s’interroge 
sur les résultats de l’évaluation du Conseil réalisée il y a un an et demi ;

- concernant le parrainage, invite le législateur à mieux définir les origines des 
membres parrainés (définition des conseils de jeunesse locaux, des groupes 
locaux de mouvements de jeunesse, etc.) ;

- concernant la cooptation, souligne l’importance des experts, mais pense que 
ceux-ci ne doivent pas avoir de droit de vote ;

- préconise un nombre de mandats limité à deux fois deux ans et souhaite que 
les mandats précédents soient considérés dans ce comptage ;
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- préconise, pour les Organisations de Jeunesse, de considérer les mandats des 
personnes, et non des associations ;

- souhaite que le plan d’action du Conseil de la Jeunesse puisse bénéficier d’une 
certaine flexibilité liée à l’actualité ;

- ne voit pas l’intérêt de l’organisation d’une co-présidence ;

- concernant les commissions, prône l’organisation de commissions thématiques, 
en fonction du plan d’action, et non régionalisées.

G.V.

fesoj – CessoC  
L’UNIPSO travaille actuellement à établir les priorités en vue de la conclusion éven-
tuelle d’un prochain accord du non marchand. La FESOJ et la CESSoC ont donc com-
mencé à réfléchir aux priorités qu’elles souhaitent défendre.

Ces instances se sont également penchées – en interne – sur les critères d’attribution 
à déterminer en vue d’épuiser une somme disponible au niveau du Fonds Maribel. Les 
discussions doivent encore se poursuivre au niveau du Fonds avant que de nouveaux 
emplois Maribel ne soient octroyés.

Les instances se sont vues confirmer que les modalités de justification des subventions 
du Décret Emploi ne changeront pas pour l’année 2012. Par contre, la Communauté 
française travaille actuellement à l’évolution de l’outil SICE en vue de lier ce cadastre 
de l’emploi non-marchand et la justification des subventions du Décret Emploi.

En parallèle au cadastre de la Communauté française, la FESOJ a décidé de prendre 
part au cadastre développé par la CESSoC. Celui-ci doit permettre de faciliter la 
construction des argumentaires dans les négociations relatives à l’emploi et dans la 
vision à terme que l’on peut se faire de l’emploi dans le secteur socioculturel. Avant 
encodage par les associations, la FESOJ doit encore déterminer les éléments qu’elle 
souhaite voir figurer dans le cadastre.

Enfin, diverses modifications réglementaires sont en cours de finalisation au niveau 
des emplois APE. Il s’agit essentiellement de la prise en compte très partielle du coût 
de l’ancienneté des travailleurs APE ayant plus de 5 ans d’ancienneté. Toutefois, les 
instances ne disposent pas encore d’informations concrètes à ce sujet.

Structure fédérative regroupant les 
Organisations de Jeunesse, les Fédérations 

de Centres de jeunes et des asbl actives dans 
le champ de l’accueil de l’enfance, la FESOJ 

organise la représentation de ces associations 
dans leur dimension d’employeur au sein de 

la CESSOC (Confédération des Employeurs des 
Secteurs sportif et socioculturel) vis-à-vis du 

monde politique et des syndicats. 
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SouS-CommiSSion paritaire 329.02
La législation en matière de crédit-temps a changé. La convention collective de travail 
(CCT) n°103 relative au crédit-temps est entrée en vigueur au 01/09/2012 mais des 
marges de manœuvre sont laissées afin de permettre une adaptation aux besoins de 
chaque secteur. Un projet de CCT sectorielle sur le crédit-temps est actuellement sur 
la table des partenaires sociaux du secteur socioculturel.

Les partenaires sociaux se sont également penchés sur la CCT sectorielle relative aux 
efforts de formation car celle-ci est arrivée à échéance fin 2012.

Notre secteur doit donc s’attendre à voir aboutir de nouvelles CCT sectorielles dans 
les semaines à venir.

St.S.

assemblée Générale de la 
PlaTe-forme franCoPhone Pour 
le volonTariaT, le 19-11-2012
Les membres de l’Assemblée Générale ont pu avoir une vue d’ensemble sur toutes les 
réalisations 2012 de la PFV : 

- Les deux campagnes grand public : «Ma Commune Volontaire» et «Le Volontariat 
de Gestion»

- La diffusion du premier cahier de la PFV : une publication bisannuelle dont le 
thème central sera pour cette première édition le Volontariat de Gestion, en lien 
avec la campagne.

- La bibliothèque en ligne : une possibilité pour les membres de la PFV d’être 
alimentés sur le Volontariat - études de la PFV, documents, notes,... 

L’AG a également abordé le sujet des services aux membres de ses organisations 
membres : quel rôle, quel soutien, quelle valorisation ? 

Enfin, l’AG s’est penchée sur le budget pour l’année 2013, a traité les candidatures 
pour les instances et l’actualité politique.

2013, année européenne de la Citoyenneté
Pour renforcer sa mission de promotion et de valorisation des volontaires dans notre 
société, la PFV désire obtenir pour l’année 2013 et les suivantes une reconnaissance en 
tant qu’organe d’éducation permanente. En tant qu’organisation qui défend un droit 

Le volontariat francophone s’est 
rassemblé pour fonder, ensemble avec 
la Fondation Roi Baudouin, la Plate-
forme francophone du Volontariat.  
Cette structure pluraliste veut faciliter, 
favoriser et encourager la pratique 
d’un volontariat de qualité. Le CJC  en 
est membre.
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fondamental pour tous, celui de participer à une activité volontaire, la PFV joue natu-
rellement un rôle dans l’éducation permanente des jeunes, des adultes et des aînés. 

A l’aube de l’Année européenne des citoyens 2013, il nous semble plus que nécessaire 
de réaffirmer le droit des milliers de personnes qui s’impliquent quotidiennement 
dans des associations en tant que volontaires et qui, parfois même sans le savoir, 
deviennent des acteurs de leur citoyenneté. Validée récemment par le Parlement 
européen et la Commission européenne, la thématique de la citoyenneté reste au 
cœur des questionnements sociétaux à travers des notions contemporaines comme 
la démocratie participative, la responsabilité des individus, le développement durable 
ou le village planétaire. Dans ce contexte, faire le choix du volontariat ne relève pas 
du hasard, il est la marque un engagement citoyen. 
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le soir 4-12-2012

la GraTuiTé de l’enseiGnemenT n’esT Pas enCore une réaliTé

CarTe blanChe
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alTer eChos 350, 30-11-2012

les saC, une enTrave à l’exerCiCe de nos droiTs fondamenTaux ?

sanCTions adminisTraTives Communales 
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le soir 13-12-2012

boom des sanCTions adminisTraTives

sanCTions adminisTraTives Communales
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le soir 13-12-2012

CommuniQué de Presse eColo

sanCTions adminisTraTives Communales

 
Bruxelles, le 13 décembre 2012 

 
 

Un projet de loi qui porte atteintes aux libertés 
et qui stigmatise les jeunes 
 
Le gouvernement fédéral a adopté l’avant-projet de loi porté par la Ministre de l’Intérieur 
Joëlle Milquet concernant les sanctions administratives communales (SAC). Pour Ecolo, 
l’adoption de ce projet de loi, qui réforme et étend le cadre légal des SAC, illustre une 
nouvelle fois la rupture entre le gouvernement fédéral et les acteurs de terrain concernés. 
 
Annoncé depuis plusieurs mois, il a en effet déjà provoqué de vives réactions critiques 
dans le secteur de la jeunesse, qui refuse l’élargissement des sanctions administratives 
communales aux jeunes dès 14 ans. Il s’agit d’une réponse disproportionnée et stigmatisante 
par rapport à la problématique des incivilités. 
 
La Ministre Milquet annonce aussi une extension du pouvoir de sanctionner, par les 
communes, des infractions du Code pénal, prérogative du pouvoir judiciaire. Ce transfert 
d’une partie supplémentaire du pouvoir judiciaire aux communes est problématique vu 
l’absence de garanties juridiques telles que prévues par le pouvoir judicaire au niveau de 
l’administration communale. 
 
Les autorités communales pourront également décréter sans contrôle ce qui est acceptable 
ou pas dans certains espaces publiques. Il s’agit là d’une restriction claire des droits 
fondamentaux et un aveu évident de l’incapacité du gouvernement fédéral à permettre à la 
Justice de fonctionner efficacement.
 
Pour les écologistes, une réforme des sanctions administratives communales aurait pu 
permettre d’entamer un travail concret et utile pour combattre au mieux le phénomène des 
incivilités et le sentiment d’insécurité de nos concitoyens. Dans la pratique, le projet du 
Gouvernement ne va rien résoudre tout en stigmatisant les jeunes et en portant atteintes 
aux libertés individuelles. 
 
Zakia KHATTABI,
Cheffe de groupe ECOLO au Sénat 
 
 Nicolas Parent
Attaché de presse 
ECOLO 
Place Flagey, 18 à 1050 Bruxelles
Tel. : 0497/17.20.57 - 02/218.30.35
nicolas.parent@ecolo.be 
www.ecolo.be 
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le soir 14-12-2012

la loi anTi-CiviliTés sur les rails

sanCTions adminisTraTives Communales
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syndiCaTs 21, 14-12-12

moTion de solidariTé aveC la manif anTifa réPrimée

sanCTions adminisTraTives Communales
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alTer eChos 349, 16-11-2012

le déssaisissemenT :  
Ce Qu’on PeuT faire de Pire aveC les adolesCenTs

aide à la jeunesse

27



correspondance 135

po
lit

iq
ue

 d
e 

je
un

es
se

 e
t d

e 
vi

e 
as

so
ci

at
iv

e

alTer eChos 349, 16-11-2012

aide à la jeunesse
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le soir 28-11-2012

mieux ProTéGer les mineurs en danGer ou en diffiCulTé

aide à la jeunesse
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alTer eChos 351, 14-12-2012

déCreT ToileTTé, bilan ConTrasTé

aide à la jeunesse
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alTer eChos 351, 14-12-2012

aide à la jeunesse
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Appel aux OJ !
Pour que vive cette rubrique, nous avons besoin de vous. Une annonce, 
un compte-rendu d’activités, un sujet qui vous tient à cœur et que vous 
souhaitez partager ? C’est avec plaisir que nous les publierons dans le 
CORRESPONDANCE.
Il en va de même pour les articles de presse qui parlent de vous.
Merci de les envoyer par la poste ou à l’adresse électronique suivante : 
correspondance@cjc.be 
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JeC aSbl : le forum deS déléguéS 2013
Le Forum des délégués de classe de l’asbl Jeune Et Citoyen se déroulera le mercredi 20 février 2013, de 9h à 
16h, à La Marlagne à Wépion (Namur). 

Le Forum, c’est une journée unique ouverte à tous les délégués de classe de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
mais aussi aux adultes-ressources. 

L’édition 2013 sera consacrée aux réunions que les délégués fréquentent ou organisent dans le cadre de leur 
mandat : dans leur classe, avec les autres délégués, au Conseil de participation, etc. Ensemble, ils aborderont 
les questions de planification, d’organisation, d’animation et de suivi propres à ces réunions dans l’environ-
nement scolaire. 

l’intérim en queStion ? éChoS de troiS JournéeS d’éChangeS
En novembre, nous avons vécu trois jours d'échanges sur la question de l'intérim organisés avec la KAJ (JOC 
flamande), les Jeunes CSC et leurs homologues flamands (ACW Jongeren). Cet échange était l'occasion de 
confronter les réalités vécues et de construire des pistes d'actions communes...

Pour la préparation de ces trois journées d'échanges à l'initiative  de la KAJ, nous nous sommes rassemblés 
entre organisations afin de poursuivre des objectifs communs : faire interagir des publics qui, dans la réalité, 
se connaissent peu : des jeunes intérimaires, des syndicalistes (qui sont amenés à gérer la question de l'inté-
rim au sein de leur entreprise) et des consultants en agence intérim pour pouvoir faire émerger une analyse 
et des pistes d'action communes. Mais aussi, d'interpeller le grand public, le monde politique et le monde 

leS SaC, pourquoi Se mobiliSer ? 
Abdel, 14 ans, a joué au foot dans la rue. Laura, 32 ans, a participé à une manifestation festive. Philippe, 
41 ans, a perturbé la circulation lors d’un piquet de grève. La Sanction Administrative Communale est un 
système qui permet aux communes de sanctionner une infraction communale sans passer par un juge. La loi 
a été récemment amendée pour permettre une application plus large et augmenter les amendes en question. 
Désormais, toute personne à partir de 14 ans peut être sanctionnée d’une amende allant jusqu’à 350€. Et 
en voici un exemple : le 17 juin 2012 : des manifestants antifascistes s’étaient opposés à voir défiler côte 
à côte la formation d’extrême-droite du Parti Populaire (PP) ainsi que la milice néo-fasciste Nation. Depuis 
hier, les participants à cette contre-manifestation reçoivent des amendes administratives allant jusqu’à 250€ 
pour « participation à une manifestation non autorisée ». La JOC et les étudiants FGTB ont organisé une 
résistance et réagi par voie de presse.  Nos organisations de jeunesse dénoncent avec force l’utilisation 
d’amendes administratives arbitraires et manifestement injustes pour décourager l’engagement des jeunes 
et leur expression politique. Ces amendes, nous ne les payerons pas ! Stop à la répression des mouvements 
sociaux et aux harcèlements des jeunes. 

www.stop-repression.bel

Campagne STOP-répression (JOC) 4, rue d’Anderlecht - 1000 Bruxelles 

stop.repression.be@gmail.com 
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syndical sur les réalités vécues par les jeunes. Plus spécifiquement, nos objectifs (à la JOC et à la JOCF) étaient 
de porter notre  cahier de revendications sur l'intérim rédigé il y a quelques temps suite à notre  processus 
d'actions menées avec les jeunes.

Afin de mieux appuyer l'analyse de nos organisations, nous avions réalisé un ''livre noir de l'intérim'' avec 
des centaines de témoignages de jeunes intérimaires et des analyses faites par des ''experts'' sur le travail 
précaire et temporaire.

Venons-en à l'échange en tant que tel... Le Jeudi 15, les jeunes jocistes sont arrivés de chaque région du pays 
pour préparer la journée du lendemain visant à faire entendre la voix des jeunes. Le travail en sous-groupe 
a surtout été de compiler et de construire une analyse, des revendications communes et la manière dont 
nous allions exprimer tout cela.  

Le vendredi 16, il s'agissait de la ''journée d'étude''. Après une brève présentation des lois et règles qui 
encadrent le travail intérim, la parole a été donnée à des représentants des trois groupes présents (intéri-
maires, syndicalistes et consultants). Les jeunes intérimaires ont  témoigné de leur difficulté à vivre dignement 
et à trouver un emploi.  Nous avons ensuite travaillé en sous-groupes mixtes pour définir quelles étaient 
nos aspirations et nos rêves. Les résultats des sous-groupes étaient assez similaires : de l'emploi pour tous, le 
respect (respect de la législation notamment), une meilleure législation, etc. Le deuxième temps de travail en 
sous-groupe était lié à la question « à notre échelle, que pouvons-nous faire pour changer la réalité ? ». Les 
syndicalistes et les consultants en intérim qui étaient présents se sont ainsi engagés à changer une série de 
choses concrètes (horaires d'ouverture des agences, fausses offres d'emploi, système de parrainage syndical 
à l'arrivée d'un nouveau travailleur intérimaire, etc.).

A la fin de la journée d'étude, un débat était organisé entre des représentants des trois groupes, Monsieur 
Muylderman, le patron de Ferdergon, ainsi qu'un des responsables de la CSC. Ce débat a été très frustrant car 
il ne nous a pas permis d'interpeller de manière forte les intervenants extérieurs, et ne les obligeait pas à aller 
au bout de leur argumentaire.  Le patron de Federgon nous a ainsi avancé des éléments et leurs contraires. 
Il a rejeté tour à tour les dysfonctionnements de l'intérim sur les consultants, les  syndicalistes, et puis sur 
les  jeunes : « que voulez-vous faire avec ces jeunes fainéants qui  préfèrent rester au chômage, ce n'est pas 
à nous à trouver la solution ». Son objectif était certainement de nous diviser... Mais l'objectif de  la journée 
a bel et bien été rempli : si au départ, l'ambiance était tendue entre les trois groupes, des réflexions se sont 
faites au fil de la journée pour en arriver à une prise de conscience : nous sommes tous des travailleurs, 
victimes d'un système lucratif, certainement pas centré sur nos intérêts communs.  

A la fin de cette journée d’étude, nous nous sommes retrouvés entre jocistes pour préparer une action sym-
bolique le lendemain ... Jusque tard dans la soirée, les jeunes ont créé des supports visuels (flyers, calicots, 
textes de rap, slogans, etc.) et des arguments pour conscientiser le grand public. Le samedi, vers 10 heures, 
nous nous sommes rendu Place de la Monnaie pour interpeller le grand public. L'action a été plutôt bien 
accueillie par les passants.

Si nous savons pertinemment bien que ce n'est pas ce genre d'échanges qui va ''révolutionner'' le travail 
précaire, il a eu le mérite de questionner des acteurs importants, comme le syndicat. Cet échange nous a 
aussi permis de tester notre manière commune de travailler avec des organisations au nord et au sud du 
pays. Cela est très important car si celles-ci ont d'autres types d'approches avec les jeunes, elles poursuivent 
des objectifs similaires aux nôtres.

Marie Gerard, Responsable nationale JOCF
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proChaineS formationS Chez volont’r
formation « eCoute et CommuniC’aCtion »
Cette formation, basée sur la méthode Critère, donne des outils pour transformer l’écoute et la communi-
cation au quotidien. Elle permet, entre autre, aux volontaires de développer une communication vraie et 
d’améliorer leur écoute auprès des personnes fragilisées rencontrées lors de leur volontariat. 

Public : toute personne qui exerce ou qui veut commencer du volontariat.

Méthode : au cours de la formation, les participants mettront en pratique les concepts théoriques.

Formatrice : Madame Anne Francard.

Dates : deux journées de 9h00 à 16h00, les jeudis 14 et 21 février 2013.

Prix : la formation est gratuite pour les membres de Volont’R. 

Le prix est de 20 euros pour les demandeurs d’emploi et les étudiants et de 40 euros pour les personnes 
extérieures.

Lieu : Namur

formation à l’éCoute
Cette formation a pour but de répondre aux besoins des volontaires, découvrir comment être à l’écoute de 
l’autre et apprendre à reformuler. Elle développe la théorisation des règles d’une bonne écoute. Elle donne les 
clefs pour comprendre quand concrètement les volontaires sont écoutés/à l’écoute. Lors de cette formation, 
les volontaires apprendront le concept de la carte de monde qui est unique pour chacun.

Public : toute personne qui exerce ou qui veut commencer du volontariat.

Méthode : au cours de la formation, les participants mettront en pratique les concepts théoriques.

Formatrice : Madame Emmanuelle Charlier, licenciée en psychologie, Certificat Européen de psychothérapie, 
Master P.N.L.

Dates : deux journées de 9h00 à 16h00, les lundis 29 avril et 6 mai 2013.

Prix : La formation est gratuite pour les membres de Volont’R.

Le prix est de 20 euros pour les demandeurs d’emploi et les étudiants et de 40 euros pour les personnes 
extérieures.

Lieu : Bruxelles - Maison de la Francité
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formation « aCCompagner la perSonne âgée qui entre  
en maiSon de repoS »
Cette formation abordera l’accompagnement de la personne dans son cheminement entre la maison qu’elle 
a dû quitter et ce nouvel endroit qu’elle va investir (ou pas). La formation vise à mieux cerner les enjeux de 
ce passage pour la personne, son entourage et l’institution et également à aider la personne âgée à mieux 
s’intégrer dans ce nouvel environnement. Cette formation tentera également de donner des pistes pour 
recevoir ce que la personne pourra exprimer de ce changement. 

Public : tous ceux qui accompagnent des personnes âgées en maison de repos ou en gériatrie.

Méthode : au cours de la formation, les participants mettront en pratique les concepts théoriques.

Formatrice : Madame Emmanuelle Charlier, licenciée en psychologie, Certificat Européen de psychothérapie, 
Master P.N.L.

Dates : deux journées de 9h00 à 16h00, les lundis 27 mai et 3 juin 2013.

Prix : le prix est de 20 euros pour les membres de Volont’R, les demandeurs d’emploi et les étudiants et de 
40 euros pour les personnes extérieures.

Lieu : Bruxelles

Quand et comment s’inscrire ? Jusqu’à 10 jours avant le premier jour de formation, par mail severine@
volontr.be ou par téléphone 02/219.15.62. L’inscription sera effective dès réception du paiement (compte 
IBAN BE39 0682 0117 7219).
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l’info n°43, 26-10-2012

je rêve d’une soCiéTé Qui aiT du sens

 jeunes CsC
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l’info n° 47, 23-11-2012

jeunes eT inTérim : avenir bouChé ?

jeunes CsC eT joC
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l’info n°46, 16-11-2012

l’aPPel 350, oCTobre 2012

jeunesse en oTaGe

déCès de miChel falise

 jeunes CsC / PaTro
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l’info 48, 30-11-2012

les jeunes ne sonT Pas une marChandise

jeunes CsC
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l’info 48, 30-11-2012

 jeunes CsC
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leTTre ouverTe à la minisTre milQueT

joC-joCf

Madame la Ministre de l’Intérieur, 

Madame Milquet, 

Nous souhaitons, par la présente, vous exprimer notre plus vive 
opposition à vos choix politiques en matière de sécurité. En effet, 
vos choix actuels s’inscrivent dans la droite ligne des politiques 
menées depuis de nombreuses années. Nous ne pouvons que 
dénoncer le recours à cette vision répressive qui a démontré, en 
Belgique et ailleurs, qu’elle est non seulement inefficace mais 
contreproductive. 

Depuis votre entrée en fonction, vous n’avez cessé de mettre en 
place une politique de sécurité répressive. Ainsi au premier coup 
de semonce, vous avez plié devant les lobbys policiers sans un 
mot, une oreille ou un regard pour le monde associatif, juridique 
et scientifique pourtant mobilisés en nombre sur la question. Vous 
préférez une politique dépassée basée uniquement sur la répres-
sion et qui voit la sécurité comme une thématique indépendante. 
La société harmonieuse demandée par le citoyen ne peut pour-
tant venir que d’une vision transversale où la sécurité est l’objectif 
et non l’instrument. 

Nous, militants, jeunes, étudiants, activistes et habitants des quar-
tiers, vivons la réalité de vos choix au jour le jour. Loin de pacifier 
les relations sociales, ils alimentent le cycle de la violence et de 
l’exclusion. Que ce soit dans nos activités militantes ou simple-
ment dans la vie de nos quartiers, la réalité concrète de notre 
quotidien est que le tout sécuritaire est non seulement inefficace 
mais surtout contreproductif. 

Ainsi, malgré un nombre de policiers par habitant particulièrement 
important, la Belgique n’est pas plus sûre qu’ailleurs. Plutôt que 
de s’accrocher au tout sécuritaire, manifestement inefficace, il est 
plus que temps de se poser les vraies questions et de les affron-
ter. L’absence de transparence et d’indépendance des organes de 
contrôle de la police est d’ailleurs dénoncée par l’ONU elle-même. 
Notre système judiciaire quant-à-lui est au bord de l’implosion. Le 
code pénal date de 1867 et est l’un des plus vieux du continent 
européen. Pleines à craquer de prisonniers, souvent en garde à 
vue, nos prisons font, vu leur état, plutôt office d’université des 
pauvres. Bref, vu l’état général d’un système dont on doit par 
ailleurs encore discuter la pertinence, il n’est en rien étonnant que 
le citoyen s’inquiète de sa sécurité.

Pourtant, Madame Milquet, lorsqu’on vous entend, ces questions 
ne semblent pas au centre de vos inquiétudes, elles sont trop 
éloignées du quotidien de vos électeurs sans doute. De Matongé 

à la mort tragique de cet agent de la STIB, votre réponse reste 
invariablement celle de la punition, de la répression et en bout 
de course de la violence. En d’autres mots, puisque les politiques 
mises en œuvre depuis 20 ans ne fonctionnent pas, faisons la 
même chose mais en plus violent. Et ces derniers mois, saisissant 
au bond une actualité pourtant complexe, vous avez franchi un 
pas supplémentaire. « Radicalité, sexisme et violence contre les 
policiers, ... » pour vous une seule solution : la répression admi-
nistrative.

Madame la Ministre, nous ne voulons pas croire que ce soit la voie 
que la société ait choisie. Il existe une différence entre demande 
de sécurité et politique sécuritaire. Puisque la justice est enrouée, 
que la société s’enfonce dans la précarité et donc dans la violence, 
et que votre police s’est mis à dos les quartiers qu’elle est censée 
protéger, vous décidez de suspendre la division des pouvoirs et 
finalement la base d’une justice démocratique? La sanction admi-
nistrative, que ce soit pour une amende pour incivilité ou pour 
le démantèlement d’un groupement « ayant pour but le chan-
gement de la société » (vous pouvez nous arrêter tout de suite), 
est celle du tribunal d’exception et de l’arbitraire. Non, nous ne 
pouvons pas, ne voulons pas y croire.

Mais puisque les dites sanctions s’appliqueront à des enfants de 
14 ans et que la police dispose désormais du pouvoir discrétion-
naire d’être témoin, juge et partie, veuillez prendre note que par 
la présente, la campagne Stop-répression de la JOC appelle tous 
et toutes à ne payer aucune de ces amendes puisqu’elles sont 
par définition contraires à la démocratie même et donc injustes. 
Nos militants et notre organisation refuseront catégoriquement 
de payer le moindre cent, quelle que soit « l’infraction » commise. 
Quel que soit le contenu que l’on donne au mot « justice », il ne 
peut exister sans le respect des droits de tous.

Vous l’avez compris, Madame la Ministre, nous ne pouvons sous-
crire à votre vision que ce soit sur le contrôle démocratique de vos 
forces de police, sur le recours systématique à la sanction admi-
nistrative que vous semblez préconiser et sur la vision générale 
de la sécurité que les corporations policières vous ont, semble-t-il, 
soufflé.

Dans l’espoir que votre porte, si grande ouverte aux forces de 
police, ne soit pas close à l’expression du reste de la société, nous 
vous prions, Madame la Ministre, d’accepter l’expression de nos 
salutations les plus sincères,

La Campagne STOP-répression de la JOC

Voici la lettre ouverte adressée par la campagne stop-répression à la ministre Joëlle Milquet. La campagne dénonce le 
recours à l’arbitraire et l’entorse grave à la séparation des pouvoirs. De façon cohérente, elle s’engage à boycotter ces 
amendes et appelle d’autres à en faire autant.

Campagne STOP-répression (JOC)
Mme Joëlle Milquet

Ministre de l’Intérieur et de l’Egalité des chances
2, rue de la Loi – 1000 Bruxelles
stop.repression.be@gmail.com 
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CouP de Gueule de la joC sur les amendes adminisTraTives
la CaPiTale 23-11-2012

« nous ne Payerons Pas »
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ePinGlé
Pour vous

Revue de presse  46

Cette revue de presse est constituée d’une sélection d’articles autour de 
thématiques qui concernent directement ou indirectement les organisations 
de jeunesse : l’enfance, les jeunes, l’aide à la jeunesse, la vie associative, la 
société multiculturelle, l’emploi dans le secteur non marchand, l’Eglise en 
société...
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ChamPs de vision 91 deC.2012

la fondaTion roi baudouin Crée un observaToire  
PermanenT de la vie assoCiaTive

vie assoCiaTive
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alTer eChos 349 19-11-2012

un risQue élevé de PréCariTé Pour les jeunes

jeunes eT PréCariTé
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les Théories du ComPloT : 
symPTômes de disCriminaTions

alTer eChos 351 14-12-2012

TiTre hauT de PaGe : jeunes eT PréCariTé
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le soir 3-11-2012

« on éCrase les  
Plus défavorisés »

budGeT fédéral : il fauT enCore 4 milliards
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en QuesTion 103 déC.2012

au lendemain des éleCTions Communales : 
objeCTif jeunes !

Commission jusTiCe eT Paix
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en QuesTion 103 déC.2012

Commission jusTiCe eT Paix
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en QuesTion 103 déC.2012

Commission jusTiCe eT Paix
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l’aPPel 352 déCembre 2012

ChréTiens d’hier ou de demain ?

rivesPéranCe 2-4 novembre 2012
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Par Claire Brandeleer, chargée de communication et 
de formation au Centre AVEC (centre de recherche et 
d’action sociales, Rue Maurice Liétart, 31/4 – 1150 
Bruxelles ; www.centreavec.be ).

Le 25 novembre 2012, le Centre AVEC a animé une 
session remarquée sur ce thème à La Pairelle (Wé-
pion), fruit de sa réflexion menée tout au long de 
l’année 2011. Outre cet article qui en présentait déjà 
l’essentiel dans le dossier de la revue En Question de 
décembre 2011, pp. 27-28, et reproduit ici avec l’ai-
mable autorisation de son auteure, plusieurs docu-
ments traitant de ce sujet sont disponibles sur son site 
internet.  

         Fr. Philips s.j.

La crise écologique, une question de justice sociale

Aujourd’hui, on entend parler des problèmes environ-
nementaux à tout bout de champ. La prise de conscience 
des dangers liés au réchauffement climatique et aux dé-
gradations de l’environnement gagne du terrain : dan-
gers pour la planète et pour l’humanité. Le constat des 
injustices sociales générées par la crise écologique est 
le point de départ de notre étude. Ce constat implique 
notamment la mise en évidence de la responsabilité des 
pays industrialisés dans la crise écologique, et met a for-
tiori en cause notre modèle de développement ainsi que 
nos modes de vie et de pensée. 

Nous avons une responsabilité : cela demande donc 
une réponse de notre part. Or, force est de constater que 
notre réponse n’est que trop rarement à la hauteur des 
enjeux. L’ampleur des défis nous fait souvent céder au 
fatalisme, et la complexité que revêt la crise écologique 
ne fait qu’accentuer notre sentiment d’impuissance. 
Nous en restons paralysés et notre action est souvent 
défaillante. Mais au lieu de considérer la crise comme 
une fatalité ou une menace, pourquoi ne pas la consi-
dérer comme une opportunité, une chance à saisir pour 
s’engager dans un processus de changement ? Pour 
cela, il faut s’interroger sur ce qui nous freine, voire 
nous empêche de répondre à la crise de façon juste et 
déterminée. L’étude propose d’approfondir deux élé-
ments constitutifs de nos modes de vie et de pensée 
occidentaux : le consumérisme et l’anthropocentrisme. 
Tous deux constituent selon nous des résistances qui 
nous verrouillent dans des habitudes destructrices tant 

pour la planète que pour l’humanité. 

Les résistances au changement

Le consumérisme

Une approche économique du consumérisme permet 
de mettre en lumière l’asservissement de notre système 
économique à la croissance, nécessitant une consom-
mation et une production en expansion infinie. Ce fonc-
tionnement nous mène droit dans le mur : les limites 
écologiques de la planète sont réelles et nous continuons 
à exploiter démesurément les ressources naturelles et 
minières, tablant aveuglément sur leur abondance infi-
nie. Pour que ce système tourne, il faut que la consom-
mation augmente sans cesse : après avoir satisfait les 
besoins de base – en tout cas pour une large partie de 
la population des pays industrialisés –, le capitalisme 
s’est attaché à créer des nouveaux besoins superflus 
chez les riches, pour pouvoir écouler l’offre de biens 
et services qui continuaient d’être mis sur le marché, 
alors que les besoins essentiels de beaucoup – jugés 
insolvables – ne sont pas rencontrés. Ainsi entré dans sa 
phase consumériste, le système capitaliste fait pression 
sur les consommateurs pour qu’ils consomment encore 
et toujours plus. 

Par ailleurs, une approche anthropologique du consu-
mérisme permet d’affirmer que le consumérisme est 
devenu un mode de vie et de pensée, et plus large-
ment toute une culture qui nous façonne, qui trace les 
contours de ce que nous pensons, désirons, rêvons, etc. 
Tous les domaines de notre vie en sont touchés. C’est le 
règne de l’économie, où tout est subordonné à l’écono-
mique. De cette approche anthropologique, nous vou-
lons ici mettre en exergue la centralité de la question du 
désir. La compréhension de cette question apporte des 
éléments nous permettant d’expliquer en partie notre 
ancrage et notre asservissement au consumérisme. Une 
approche lucide de la confusion entre désirs, besoins et 
envies – savamment orchestrée par la publicité – nous 
éclaire sur la difficulté à sortir de logiques qui privilé-
gient l’avoir et l’accumulation, au détriment des valeurs 
de gratuité, de convivialité et de service aux autres.
L’anthropocentrisme

Après avoir questionné le sens et les valeurs sous-ja-
cents au consumérisme, l’étude poursuit l’analyse de 
nos résistances au changement en abordant une autre 
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caractéristique essentielle de la manière dont nous nous 
représentons le monde, l’être humain et la relation que 
ce dernier entretient avec son environnement : l’anthro-
pocentrisme. Il s’agit d’un regard typiquement occiden-
tal qui place l’être humain au centre, seul être à avoir 
une valeur intrinsèque, la nature n’ayant qu’une valeur 
instrumentale. L’être humain occidental est devenu, 
selon l’expression de Descartes, « maître et possesseur 
de la nature ». Notre vision du monde et de la condition 
humaine est également dualiste et oppose les termes 
deux à deux : nature/être humain, individuel/collectif, 
matériel/spirituel, etc. Nous ne savons plus vivre la ten-
sion entre ces réalités désormais divisées : un des deux 
termes est privilégié au détriment de l’autre. L’être hu-
main, l’individuel, le matériel sont privilégiés au détri-
ment de la nature, du collectif, du spirituel, etc. 

Approche spirituelle du problème écologique

Ces résistances au changement étant décortiquées, 
l’étude propose ensuite une approche spirituelle de la 
crise socio-écologique pour contrecarrer ces dyna-
miques qui nous empêchent de formuler des réponses 
adéquates aux défis d’aujourd’hui. Nous avons besoin 
d’un nouveau rapport à la nature, d’une nouvelle ma-
nière d’être au monde, de nouveaux modes de vie et 
de pensée. Pour cela, des réponses structurelles et poli-
tiques sont urgentes. Cependant, si ces transformations 
à un niveau collectif ne s’accompagnent pas de transfor-
mations à un niveau personnel, ce sera vain, ou en tout 
cas, d’une portée réduite.

La question du désir et de son orientation constitue un 
champ d’action important dans lequel la spiritualité a 
toute sa place. Notons que la spiritualité est ici comprise 
dans un sens très large, sans être reliée exclusivement à 
une religion. Elle est envisagée comme espace d’inté-
riorité et lieu de discernement, où l’être humain répond 
à ses angoisses existentielles, s’interroge sur le sens 
de l’existence, et in fine se pose la question suivante : 
« Quelle vie vaut la peine d’être vécue dès lors que je 
suis un être-pour-la-mort ? ». Elle est comprise comme 
espace de liberté où l’être humain, conscient de sa fini-
tude, fait des choix, pose des décisions et finalement, 
oriente son désir. 

Comprise ainsi, la spiritualité peut constituer un for-
midable levier. La société de consommation de masse 
nous conditionne à placer notre désir dans le domaine 
de la possession et de l’accumulation. Cependant, 

il y a autre chose en l’être humain : celui-ci est bien 
plus qu’un individu égoïste, avide et calculateur, à la 
recherche de son intérêt individuel et aveuglé par des 
logiques de court-terme. Certes, nous sommes captifs 
de la culture consumériste, mais nous pouvons la façon-
ner également. Des tas d’initiatives alternatives existent 
et montrent qu’il est possible d’orienter son désir vers le 
champ de l’être, de la relation, de la solidarité, du don, 
de la gratuité… 

Il s’agit donc de s’engager dans un processus de trans-
formation intérieure de l’ordre de la conversion – 
conversion de notre cœur, conversion de notre mode 
d’être au monde –, où nous sommes invités à faire un 
pas après l’autre, à tâtons, mais où petit à petit ce sont 
tous les domaines de notre vie qui seraient touchés. 
Comme le synthétise superbement Gandhi, il s’agit de 
« vivre simplement pour que d’autres puissent simple-
ment vivre ». « Moins de biens pour plus de liens », 
telle est la maxime portée par le mouvement de la Sim-
plicité volontaire. Moins pour plus, tel est l’enjeu de la 
conversion. Les renoncements qu’implique une vie fru-
gale sont à mettre en regard de la perspective de porter 
du fruit : on récolte les fruits d’une vie en accord avec 
ses valeurs et certainement une joie de vivre retrouvée 
contrastant avec le mal-être diffus de nos sociétés.

Nous estimons qu’une démarche spirituelle et person-
nelle permettrait d’ancrer nos réponses à la crise socio-
écologique de manière plus assurée. Cependant, ce 
cheminement spirituel ne nous exempte pas de nos res-
ponsabilités pour faire advenir un changement d’ordre 
structurel et politique. Transformation personnelle et 
transformation collective sont à articuler absolument ! 
C’est à une spiritualité engagée que nous voulons invi-
ter, qui ferait de nous des « méditants-militants », selon 
l’expression de Thierry Verhelst.

L’étude termine par une approche proprement chré-
tienne de la spiritualité, qui n’entre pas en contradiction 
avec la définition large que nous en avons donnée. Nous 
ajoutons seulement qu’elle est vie de l’Esprit en l’être 
humain et expérience intime de la vie de Dieu en soi. 
Les ressources de la foi chrétienne sont énormes pour 
faire une place de choix à la spiritualité. Pour un appro-
fondissement de cet aspect ainsi que pour une réflexion 
sur le rôle de l’Eglise catholique, nous invitons le lec-
teur à lire l’entièreté de l’étude, dont nous n’avons fait 
ici que tracer les grands traits.
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Liste des organisations membres du ConseiL de La Jeunesse CathoLique

Conseil de la Jeunesse Catholique (CJC)
rue de la Charité, 43 - 1210 bruxelles
tél : 02/230.32.83 - Fax : 02/230.68.11
cjc@cjc.be  –  www.cjc.be

Be-larp
Fédération Belge du Jeu de rôles 

grandeur nature
avenue Prekelinden, 78

1200 Woluwe-saint-lambert
info@larp.be - http://www.larp.be/

Fédération nationale  
des Patros (FnP)

rue de l’Hôpital 15-17, 6060 gilly
tél. : 071/28.69.50 - Fax : 071/42.04.53

www.patro.be

guides CatHoliques  
de Belgique (gCB)

rue Paul emile Janson, 35
1050 Bruxelles

tél. : 02/538.40.70 - Fax : 02/537.3362
gcb@guides.be - www.guides.be

gratte
rue de Parme 86, 1060 Bruxelles

tél. : 02/535.70.80 - Fax : 02/535.70.89
gsM 0484/401 467

info@gratte.org - www.gratte.org

Jeunesse ouvrière CHrétienne (JoC)
rue d’anderlecht 4, 1000 Bruxelles

tél. : 02/513.79.13 - Fax : 02/513.47.11
secretariat.joc@joc.be

Jeunes CsC (JCsC)
Chaussée de Haecht 579, 1031 Bruxelles
tél. : 02/246.32.19 - Fax : 02/246.30.10

jeunes-csc@jeunes-csc.be
www.jeunes-csc.be

aCtion Ciné Media Jeunes (aCMJ)
rue godefroid 20, 5000 namur

tél. : 081/74.29.19 - 0476/84.94.56
info@acmj.be - www.acmj.be

Conseil Jeunesse déveloPPeMent (CJd)
rue de la vignette 179, 1160 Bruxelles

tél. : 02/660.91.42 - Fax : 02/673.69.97
am@cjd1160.org - www.cjdasbl.be 

génération nouvelle (gen) 
avenue Jules vandeleene, 14 

1160 Bruxelles 
tél. : 02/660.63.15 - Fax : 02/673.21.93 

focolare.bruxelles@pi.be

Jeunesse & santé (J&s)
Chaussée de Haecht, 579/40
1031 Bruxelles
tél. : 02/246.49.81 - Fax : 02/243.20.52
j&s@mc.be
www.jeunesseetsante.be

volont’r
rue de la Charité, 43
1210 Bruxelles
tél. : 02/219.15.62 - Fax : 02/233.33.56
info@volontr.be - www.volontr.be

Jeunesse ouvrière  
CHrétienne FéMinine (JoCF)
rue d’anderlecht, 4  
1000 Bruxelles
tél. : 02/513.79.12 - Fax : 02/513.47.11
secretariat.jocf@joc.be

Jeune et Citoyen (JeC)
rue du Marteau, 19
1000 Bruxelles
tél. : 02/218.05.59 - Fax : 02/223.15.93
info.bxl@jeuneetcitoyen.be
www.jeuneetcitoyen.be

les gîtes d’etaPes du  
Centre Belge du tourisMe  
des Jeunes (CBtJ)
rue van orley 4, 1000 Bruxelles
tél. : 02/209.03.00 - Fax : 02/223.03.89
info@gitesdetape.be  
www.gitesdetape.be

serviCe d’inForMation  
et d’aniMation des Jeunes (siaJ)
rue du Marteau 19, 1000 Bruxelles
tél. : 02/219.46.80 - Fax : 02/223.15.93
siaj@skynet.be - www.siaj.be

indiCations
rue du Marteau 19, 1000 Bruxelles
tél. : 02/218.58.02 - Fax : 02/217.51.71
indications@indications.be
www.indications.be

réseau Jeunesse asBl 
rue Marcel lecomte 25, 5100 Wépion 
tél. : 081/46 81 48 ou 0474/45 24 46 
info@reseaujeunesse.be –  
www.reseaujeunesse.be




